
1/1

ART. PREMIER N° AC100

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 janvier 2026 

PROTÉGER LES MINEURS DES RISQUES AUXQUELS LES EXPOSE L’UTILISATION DES 
RÉSEAUX SOCIAUX - (N° 2107)

AMENDEMENT
N° AC100

présenté par
 Mme Belluco,  M. Gustave, M. Raux, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 

Mme Balage El Mariky, M. Thierry, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-

Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, Mme Voynet, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian 

et M. Tavernier

----------

ARTICLE PREMIER

Cet amendement a été déclaré irrecevable après publication en application de l'article 98 du règlement de 
l'Assemblée nationale.


